
   FEPEM - TOUS DROITS RESERVES
              

applicable le 1er jour du mois suivant la publication au J.O. 

Article 1er : Les dispositions prévues au d) de l'article 28 de la Convention collective nationale de travail du personnel  
employé de maison sont remplacées par celles de l'ARTICLE 20 de la Convention collective nationale

des salariés du particulier employeur du 24 novembre 99 étendue par arrêté ministériel du 2 mars 2000

paru au J. O. du 11 mars 2000 :

a) Salaires :

1 - SALAIRE HORAIRE

2 - SALAIRE MENSUEL

3 - SALAIRE MINIMUM CONVENTIONNEL

4 - MAJORATION POUR ANCIENNETE

MINIMA CONVENTIONNELS BRUTS
(avant déduction du montant des charges sociales salariales et des prestations en nature éventuellement fournies)  

SALAIRE HORAIRE MAJORE POUR    ANCIENNETE
SALAIRE
HORAIRE après 3 ans après 4 ans après 5 ans après 6 ans après 7 ans après 8 ans après 9 ans après 10 ans

NIVEAUX SANS
ANCIENNETE

Débutant
en euros 6,83

Niveau 1
en euros 6,90 7,11 7,18 7,25 7,31 7,38 7,45 7,52 7,59

Niveau 2
en euros 7,06 7,27 7,34 7,41 7,48 7,55 7,62 7,70 7,77

Niveau 3
en euros 7,22 7,44 7,51 7,58 7,65 7,73 7,80 7,87 7,94

Niveau 4
en euros 7,30 7,52 7,59 7,67 7,74 7,81 7,88 7,96 8,03

Niveau 5
en euros 7,62 7,85 7,92 8,00 8,08 8,15 8,23 8,31 8,38

  CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES SALARIES DU PARTICULIER EMPLOYEUR
Avenant S 31 du 4 juillet 2002 


